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"Titre" : Postulat affichage libre 
 
Texte de dépôt :  
 
L’affichage libre a pour objectif de laisser au citoyen ou à l’association de la région qui 
le souhaite la possibilité d’utiliser des espaces spécialement dédiés pour qu’il ou elle 
puisse s’y exprimer (annonce d’un événement à venir, publicité pour une pièce de 
théâtre ou événement culturel quelconque, etc.). Cette possibilité serait 
complémentaire à celle déjà en cours que constituent les espaces d’affichage officiels, 
mais dont l’accès, se faisant par la police municipale, peut parfois être astreignant 
pour certaines associations. Des possibilités d’affichages supplémentaires, à travers 
toute la Commune (également dans les quartiers périphériques), serait un plus pour le 
vivre-ensemble à Monthey.  
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